
Créer un compte secondaire JeDéclare.com

Cette procédure s'adresse principalement aux cabinets ayant effectué une migration partielle
de leurs dossiers vers Cegid Loop et continuant à utiliser leur ancien logiciel comptable pour
certains de leurs dossiers.

Il est indispensable d’utiliser un compte secondaire pour :

• La collecte des relevés bancaires

• Les retours DGFIP relatifs aux déclarations DECLOYER

Pour une migration partielle, il est indispensable de créer un compte secondaire
Jedeclare qui sera paramétré dans Cegid Loop.

Ce service est payant (100€ HT/cabinet à payer lors de la création). Toutefois,
aucun coût supplémentaire n'est à prévoir pour la récupération/émission,
puisque le traitement aura lieu :

soit sur le compte principal (destiné au logiciel actuel),

soit sur le compte secondaire (destiné à Cegid Loop).

Créer le compte secondaire

Depuis un navigateur web, aller à l'adresse suivante : https://www.jedeclare.com/.1.

Se connecter à l'aide du compte principal.2.

Depuis l'écran d'accueil, cliquer sur le compte du cabinet.3.

Sélectionner ensuite [Comptes].4.

https://www.jedeclare.com/


Cliquer sur <Créer un nouveau compte>.5.

Sélectionner [Compte utilisateur].6.

Saisir les champs de l'écran [Identification du cabinet et des contacts].7.

Au niveau du champ [Compte de rattachement], sélectionner le [Compte primaire
administrateur].

8.

Dans le champ [Nom du compte], saisir LOOP.9.



Paramétrer le compte secondaire

Il est ensuite nécessaire de paramétrer le flux bancaire afin de rediriger les relevés vers le
compte concerné (principal ou secondaire).

Définir ensuite les services souhaités.

Cocher à minima [« Cocher à minima EDI-Requête et Relevés bancaires » ].

Le compte est désormais opérationnel et apparaît dans la liste des comptes disponibles :

La loupe associée au compte secondaire permet d'en modifier les paramètres :

10.

Depuis l'écran d'accueil, sélectionner [Relevés bancaires].1.



Paramétrer le compte dans Loop

A l'aide d'un compte d'administration :

Sélectionner le flux bancaire puis modifier le compte mail destinataire pour les dossiers migrés
vers Cegid Loop (remplacer le compte principal par le compte secondaire).

Il est possible que le compte destinataire ne soit pas modifiable. Cela signifie que
l'option "boîte de réception unique" est activée.

Pour désactiver cette option : depuis la liste des comptes bancaires, cliquer sur
[Actions] puis sélectionner [Configurer la boîte aux lettres]. Désactiver l'option
[Boîte de réception unique] puis cliquer sur <Valider>.

2.

Depuis le cabinet, sélectionnez le menu Configuration> Cabinet, onglet [EDI/Trésorerie].
Puis cliquez sur la ligne concernée.

1.



Saisissez l'identifiant et le mot de passe du compte secondaire JeDeclare.com puis validez.2.


